COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE D’ALTITUDE
Chers amis, chers adhérents,

L’assemblée générale ordinaire d’Altitude (ex AENJSL) s’est tenue, comme prévu, le mercredi 19 mai au Lycée Denis Diderot à Paris avec l’ordre du jour suivant :

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 26 mai 2009
2. Rapports 2009

- Rapport d’activité : G. Deshayes

- Rapport moral : J. Simon

- Rapport de gestion du trésorier : J.-C. Leclerc

- Rapport du commissaire aux comptes : B. Bahri

- Approbation des comptes et bilans 2009

3. Vote du budget 2010 – présentation par le trésorier

4. Prorogation d’un an du conseil d’administration

5. Projet de statut « Les Fauvettes – Altitude »

6. Questions diverses


La plupart d’entre vous ont déjà eu l’occasion de prendre connaissance du texte envoyé aux adhérents par Annie Le Goff au lendemain de cette assemblée générale (ceux qui ne l’auraient pas reçu pourront le trouver en pièce jointe). Nous vous proposons aujourd’hui un compte rendu un peu plus détaillé de l’AG et des diverses rencontres qui l’ont précédée. En mai 2009 une petite équipe a été élue pour ranimer une association (« Les Amis du Centre Jean Franco ») laissée en déshérence par Jean Le Pesq et prendre le relais, à sa demande, de l’action courageuse mais trop solitaire d’Annie Le Goff pour la défense du Centre Jean Franco. A l’occasion de la présente assemblée générale des désaccords se sont manifestés au sein de cette équipe, nous vous communiquons les pièces du dossier, nous espérons que vous serez nombreux à nous faire part de vos réactions, remarques et suggestions.
- Le 11 mai, Nicole Arnoux et Gilbert Bour ont eu à Paris un entretien avec Pascal Guinet (directeur du Rocher Blanc à Tignes depuis décembre 1993, licencié en janvier 2010) et deux autres personnes faisant partie du personnel du Rocher Blanc ; nous avions été contactés par ces personnes et avons accepté de les rencontrer et d’écouter ce qu’elles souhaitaient nous dire (sans prendre pour autant aucun engagement quant à ce que nous ferions à l’AG).

- Le 18 mai, Nicole et Gilbert ont eu un entretien de 2 heures avec M. Simon, président d’Altitude, accompagné de M. Dutriez, directeur administratif et financier et de M. Leclerc, trésorier de l’association. Nous avions proposé cet entretien à M. Simon pour tenter de clarifier, voire de rapprocher nos positions respectives à la veille de l’assemblée générale. M. Simon nous a fait part de diverses informations intéressantes (à propos du maintien de notre présence à Chamonix et des travaux prévus à Fleur des Neiges en particulier, tout en précisant qu’il n’était pas partisan a priori d’une extension des bâtiments actuels qui ne peuvent accueillir qu’une cinquantaine de personnes). Cependant, nous n’avons pas réussi à engager un vrai débat (sur les tarifs, sur les conditions d’encadrement des activités, sur ce que pourrait nous proposer la mairie, etc.). En fin d’entretien Gilbert propose à M. Simon de différer d’un an la mise en œuvre du projet de fusion Fauvettes-Altitude, M. Simon décide de s’en tenir au calendrier prévu.
- Le 18 mai après-midi, réunion du bureau de l’association des « Amis du Centre Jean Franco » (au moins de ceux qui ont pu se libérer et faire le déplacement). Etaient présents : Annie Le Goff, Nicole Arnoux, Louis-Jean Laurent, Jacques Philizot et Gilbert Bour. Il s’agissait de débattre, puis de décider des positions que nous serions amenés à prendre le lendemain sur les différents points à l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire d’Altitude (ex AENJSL).
La règle que nous nous sommes fixée a été de réaffirmer et de rester sur les positions qui sont les nôtres depuis le début : priorité à la recherche d’une solution satisfaisante pour le maintien d’un Centre Jean Franco à Chamonix et refus de la fusion telle qu’elle est actuellement envisagée, parce que, quoiqu’en disent ses partisans, elle revient à une pure et simple absorption d’Altitude par les Fauvettes (et donc à une disparition/dissolution d’Altitude en tant qu’association autonome). Pour tenir compte des inquiétudes de certains d’entre nous qui craignent qu’une éventuelle démission du président Simon puisse mettre en péril l’existence même de l’association, nous décidons de ne pas voter « contre » mais de simplement nous abstenir sur le vote des différents rapports qui seront présentés : rapport d’activité, rapport moral et rapport financier. 

Par contre nous décidons de voter contre la prorogation pour un an du mandat de l’actuel conseil d’administration. M. Simon justifiait cette demande de prorogation du mandat du C.A. en expliquant que puisque la fusion devait se faire (selon son projet) avant fin 2010, il n’était pas utile d’élire un C.A qui n’aurait à exercer son mandat que pendant quelques mois. C’était en quelque sorte considérer la fusion comme acquise avant même d’avoir été soumise au vote… Nous estimons pour notre part qu’il n’y a aucune raison sérieuse de ne pas respecter la lettre des statuts qui stipulent que « les membres du conseil d’administration sont élus pour 3 ans » (l’actuel CA a été élu en mai 2007) et que « les membres élus sortants sont rééligibles par moitié, une fois ». Le respect des statuts est la base du fonctionnement démocratique de toute association. Et une modification partielle de la composition du CA, outre qu’elle répondait aux exigences des statuts, ne risquait pas d’entraver la continuité de son action. Donc, pourquoi passer outre cette étape du calendrier statutaire ?

Le dernier point de l’ordre du jour : « Projet de statut Les Fauvettes-Altitude » ne devait plus être soumis au vote de L’AG. Nous avions en effet fait remarquer à M. Simon, dans notre entretien du matin, qu’il y aurait une sorte d’anachronisme à se prononcer sur les statuts de la future association issue de la fusion alors que nous ne nous sommes pas encore prononcés sur le principe même de cette fusion. Nous avions également souligné que nous ignorons tout de la situation des Fauvettes –aucun document n’ayant été fourni à ce sujet- et qu’il n’était donc pas question pour nous de voter « aveuglément ».
-Le 19 mai, de 9h30 à midi : assemblée « générale » des Amis du centre Jean Franco. Nous sommes environ une vingtaine (22 ou 23), ce qui n’est pas rien mais qui constitue quand même un résultat bien décevant compte tenu de nos appels pressants et répétés à la nécessité d’une forte mobilisation. 
Gilbert propose un ordre du jour en 3 points :

1) Etat des lieux et préparation de l’assemblée générale d’Altitude


2) Répartition des pouvoirs


3) Quel avenir pour l’association des Amis du Centre Jean Franco ?

     Renouvellement du bureau.
 
Gilbert résume rapidement ce que nous avons entrepris depuis la précédente AG, communique les dernières informations et présente les différents aspects du contexte dans lequel va s’ouvrir l’assemblée générale d’Altitude. Une discussion animée mais très cordiale s’engage alors et se prolonge jusqu’à la fin de la matinée. L’accord se fait spontanément pour voter selon les résolutions prises à la réunion de bureau de la veille. La distribution des pouvoirs (un peu plus de 80) est faite ensuite au cours d’un bref déjeuner pris dans un petit restaurant du quartier. Nous n’avons par contre absolument pas eu le temps d’aborder la question du renouvellement de l’équipe qui, tout au long de l’année, s’est efforcée de maintenir et relancer l’action des Amis du CJF. La priorité dans cette trop courte réunion était inévitablement consacrée à définir la position qui serait la nôtre à l’AG d’Altitude. La question du renouvellement du bureau reste cependant posée et nous lançons par conséquent un appel à candidatures.
Le 19 mai, à partir de 13h30 : Assemblée générale d’Altitude. Nous n’avons pas de chiffre précis mais selon nos calculs cette AG a rassemblé entre 70 et 80 personnes (dispersées dans un amphi qui peut en contenir probablement près de 600 et où la sono s’est trouvée fort mal réglée). Chacun des participants peut détenir entre 1 et 5 pouvoirs (donc, avec sa propre voix, disposer de 6 voix au maximum).

L’ensemble des participants était réparti en 3 groupes bien distincts :

- les adhérents des « Amis du Centre jean Franco » étaient un peu plus d’une vingtaine. Après distribution des pouvoirs que nous avions reçus nous disposions de 109 voix.

- un deuxième groupe était constitué de 21 personnes : salariés ou usagers du Rocher Blanc à Tignes ; chacune de ces personnes avait 5 pouvoirs, l’ensemble du groupe disposait ainsi de 126 voix.


- un troisième groupe enfin était formé des membres du conseil d’administration, de certains salariés du Centre Jean Franco, du nouveau directeur du Rocher Blanc et d’une série de personnages non identifiés. Ce groupe totalisait, selon les votes, entre 132 et 147 voix.

D’une manière générale, il y a eu peu de débats au cours de cette assemblée générale. Il serait fastidieux d’en reprendre, point par point, le déroulement, nous nous en tiendrons ici à certains moments.

Au début de l’AG plusieurs personnes, faisant partie du petit groupe des « Amis », se sont plaintes de n’avoir reçu aucune information préalable sur cette AG et en particulier de n’avoir pas eu communication de son ordre du jour. Une de ces personnes fait une proposition qui nous paraît très pertinente : chaque adhérent paie 10 euros de cotisation, avec une petite partie de ces dix euros il devrait être possible d’envoyer à chaque adhérent une convocation à l’AG et au moins son ordre du jour. Il est sûr qu’une participation accrue des adhérents aux assemblées générales en améliorerait la représentativité (c’est un point sur lequel nous n’avons cessé d’insister dans tous les courriers que nous vous avons envoyés).

Viennent ensuite les différents rapports : rapport d’activité, rapport moral, rapport financier. Ces différents rapports seront -nous l’espérons- envoyés comme l’an dernier, par Altitude, aux adhérents. 


Voici quelques éléments du rapport moral présenté par M. le président Simon :

- 2009 a été une année consacrée à faire en sorte que les activités d’Altitude soient confortées.


- achèvement de la réorganisation de l’association

- réalisation des travaux de réaménagement du Chalet du Lac à Tignes (pour un coût total de 780 000 euros).


-  l’avenir du Centre Jean Franco a été clarifié : nous avons pris la décision de rester à Chamonix et de faire de Fleur des Neiges notre camp de base (des travaux sont prévus pour un montant de 400 000 euros : agrandissement de la salle à manger, construction d’une cuisine, d’une terrasse et d’une ou deux chambres pour personnes handicapées. Rien n’est encore décidé quant à la construction éventuelle d’un deuxième bâtiment à côté de Fleur des Neiges). Notre départ du Lyret est désormais fixé au 1er septembre 2011 (au lieu du 1er juin, date initialement retenue dans la convention signée avec la commune).

- révision profonde de la formule des séjours au centre du Rocher Blanc


- pas d’augmentation des tarifs en 2011 et nouvelle baisse de tarif pour les bénéficiaires de tarifs réduits)


-concernant le projet de fusion Fauvettes-Altitude M. Simon répète une fois encore que « nous n’avons pas le choix » et fait état d’une lettre qu’il a reçue de M. le Secrétaire général du Ministère de l’Education nationale qui précise qu’à partir de 2011 les subventions accordées jusque là séparément aux Fauvettes et à Altitude seront « globalisées ». Monsieur Simon indique que 35 à 40% du budget d’Altitude est financé par l’Etat, 50% même si l’on inclut les locaux mis à disposition (montant de la subvention en 2009 : 1 440 000 euros). L’association ne pourrait pas vivre sans cette subvention.
Gilbert dénonce ce chantage à la subvention et rappelle que par deux fois il a proposé à M. Simon un entretien sur cette question avec le Secrétaire général du Ministère de l’EN. Nous nous trouvons donc placés dans une étrange alternative : ou bien nous refusons la fusion et nous sommes morts, ou bien nous l’acceptons et nous n’existons plus ! (Bien sûr, on me dira que je caricature et qu’en vérité il ne s’agit pas du tout de cela, nous sommes pourtant nombreux à faire cette analyse et à éprouver cette crainte et jamais aucun des arguments avancés par M. Simon n’a pu réduire notre inquiétude). 
Ce rapport moral est adopté : 147 voix pour





       132 voix contre





       102 abstentions

Le résultat du vote sur le rapport financier (l’exercice 2009 se solde par un bénéfice de 100 296,30 euros) est du même ordre : 146 voix pour









  114 voix contre









  108 abstentions

Le point suivant concerne la prorogation, pour un an, du mandat de l’actuel conseil d’administration. Nous votons contre, le groupe du Rocher Blanc aussi, mais,  contrairement à ce que dit Annie Le Goff, nous ne nous sommes pas « associés » à ce groupe ; nous avons voté conformément à la décision que nous avions prise la veille en sa présence et nous nous sommes expliqués sur ce vote devant l’AG. 

Résultat du vote : 223 voix contre, 



         134 voix pour
La prorogation est donc rejetée et, à l’annonce de ce résultat, le CA, son président et, en un sens, presque toute l’assemblée, sont comme frappés de stupeur. Le président Simon laisse entendre qu’il va démissionner, de divers côtés nous sont adressés des commentaires acerbes, comme si nous venions de commettre quelque vilaine action. La séance est précipitamment levée sans que soit tirée aucune conclusion de la situation ainsi crée ni que soient organisées ou annoncées les élections qui normalement devraient intervenir à la suite de ce vote.

Dix jours ont passé, un conseil d’administration d’Altitude s’est réuni le jeudi 27 mai ; nous sommes dans l’attente des décisions de ce CA et de son président en souhaitant vivement qu’elles permettent à l’association de continuer à fonctionner normalement et démocratiquement dans l’intérêt de tous, salariés et adhérents.







A STRASBOURG, le 28 mai 2010

Nicole ARNOUX, Jacques PHILIZOT, Gilbert BOUR

Association des Amis du Centre Jean FRANCO
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